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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2019-0023

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
Préfet de la Haute-Garonne
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du
Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 10 novembre 2018 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à
M. Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l’arrêté du 02 janvier 2019 n°R 76-2019-1/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents
de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter spontanée déposée par le GAEC LA PASSADE
(DANZAS Jean-Marc et Cyril) auprès de la direction départementale des territoires de Tarn-et-
Garonne, enregistrée le 13/08/2018 sous le n° 82180155, relative à un bien foncier agricole d’une
superficie totale de 16,3924 ha appartenant aux COMMUNES DE ESCAZEAUX et GARIES, sis
sur la commune de ESCAZEAUX et GARIES ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter concurrente déposée pour le même bien le 30 octobre
2018 par l'EARL DE L'AGET (TONIN Jean-Jacques), enregistrée sous le n° 82180204 ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie en date du 30 novembre 2018, de prolongation du délai d'instruction de la demande
d'autorisation d'exploiter déposée par le GAEC LA PASSADE ;

Considérant que les demandes susvisées rentrent dans le champ d’application du contrôle des
structures et qu’elles sont conformes aux dispositions du schéma directeur régional des
exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du
Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;
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Considérant la situation de l'EARL DE L'AGET (TONIN Jean-Jacques) dont le siège d’exploitation
est situé à Aget 82500 GARIES, qui exploite actuellement 141,39 ha de surface agricole utile
pondérée (SAUP);

Considérant que l’opération envisagée par l'EARL DE L'AGET (TONIN Jean-Jacques) correspond à
l’agrandissement de l’exploitation actuelle, située en zone 1;

Considérant que l’opération envisagée par l'EARL DE L'AGET (TONIN Jean-Jacques) correspond à
la priorité n° 6 (autre agrandissement) du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour
les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-
Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne  ;

Considérant la situation du GAEC LA PASSADE (DANZAS Jean-Marc et Cyril), domicilié à La
Passade - 82600 BOUILLAC, qui exploite actuellement 252,9610 ha de surface agricole utile
pondérée (SAUP), soit 126,4805 ha par associé;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC LA PASSADE (DANZAS Jean-Marc et Cyril)
correspond à l’agrandissement de l’exploitation actuelle, située en zone 1;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC LA PASSADE (DANZAS Jean-Marc et Cyril)
correspond à la priorité n° 6 (autre agrandissement) du schéma directeur régional des exploitations
agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot,
des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne  ;

Arrê te  :

Art. 1er. – l'EARL DE L'AGET (TONIN Jean-Jacques) dont le siège d’exploitation est situé à
Aget - 82500 GARIES est autorisé à exploiter le bien foncier agricole d’une superficie totale de
16,3924 ha (Plaine du Lambon C 231, 232, 240 à 242, 753, 755, 758, 761, 763, 765, 767 et 769)
appartenant à la AUBRESPIN Jean-Louis et Marie-France sis sur la commune de ESCAZEAUX ;

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration
de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code
rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du
versement des aides. Si le bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit
le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard
du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations. 
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Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires de Tarn-et-Garonne
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur, au propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la (ou des) commune(s) intéressée(s).

Le demandeur dispose d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), le demandeur dispose d’un nouveau délai de
deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 05 février 2019

Pour le Directeur et par délégation,
Le Chef du service régional de l'agriculture

et de l'agroalimentaire,

signé

        Guillaume RANDRIAMAMPITA
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2019-0022

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
                                                                                        préfet de la Haute-Garonne

                                      Chevalier de la Légion d’honneur,
                                Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du
Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 10 novembre 2018 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à
M. Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l’arrêté du 02 janvier 2019 n°R 76-2019-1/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents
de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter spontanée déposée par le GAEC LA PASSADE
(DANZAS Jean-Marc et Cyril) auprès de la direction départementale des territoires de Tarn-et-
Garonne, enregistrée le 13/08/2018 sous le n° 82180155, relative à un bien foncier agricole d’une
superficie totale de 16,3924 ha appartenant aux COMMUNES DE ESCAZEAUX et GARIES, sis
sur la commune de ESCAZEAUX et GARIES ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter concurrente déposée pour le même bien le 30 octobre
2018 par l'EARL DE L'AGET (TONIN Jean-Jacques), enregistrée sous le n° 82180204 ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie en date du 30 novembre 2018, de prolongation du délai d'instruction de la demande
d'autorisation d'exploiter déposée par le GAEC LA PASSADE ;

Considérant que les demandes susvisées rentrent dans le champ d’application du contrôle des
structures et qu’elles sont conformes aux dispositions du schéma directeur régional des
exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du
Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Occitanie
site Montpellier - Immeuble NÉOS  697, Avenue Étienne Mehul CA Croix d’Argent  CS 90077- 34078 MONTPELLIER CEDEX 3

Tél. 04 67 10 18 80 – Fax. 04 67 10 01 02
Courriel : s  tructures.draaf-occitanie  @a  griculture.gouv.fr

http://draaf.occitanie.agriculture.gouv.fr/

DRAAF Occitanie - R76-2019-02-05-004 - Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures à la GAEC LA PASSADE
(DANZAS Jean-Marc et Cyril)  enregistré sous le n° 82180155 d’une superficie de  16,3924 hectares 96



Considérant la situation du GAEC LA PASSADE (DANZAS Jean-Marc et Cyril), domicilié à La
Passade - 82600 BOUILLAC, qui exploite actuellement 252,9610 ha de surface agricole utile
pondérée (SAUP), soit 126,4805 ha par associé;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC LA PASSADE (DANZAS Jean-Marc et Cyril)
correspond à l’agrandissement de l’exploitation actuelle, située en zone 1;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC LA PASSADE (DANZAS Jean-Marc et Cyril)
correspond à la priorité n° 6 (autre agrandissement) du schéma directeur régional des exploitations
agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot,
des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne  ;

Considérant la situation de l'EARL DE L'AGET (TONIN Jean-Jacques) dont le siège d’exploitation
est situé à Aget 82500 GARIES, qui exploite actuellement 141,39 ha de surface agricole utile
pondérée (SAUP);

Considérant que l’opération envisagée par l'EARL DE L'AGET (TONIN Jean-Jacques) correspond
à l’agrandissement de l’exploitation actuelle, située en zone 1 ;

Considérant que l’opération envisagée par l'EARL DE L'AGET (TONIN Jean-Jacques) correspond à
la priorité n° 6 (autre agrandissement) du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour
les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-
Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne  ;

Arrê te  :

Art. 1er. – Le GAEC LA PASSADE (DANZAS Jean-Marc et Cyril) dont le siège d’exploitation
est situé à La Passade - 82600 BOUILLAC est autorisé à exploiter le bien foncier agricole d’une
superficie totale de 16,3924 ha (Plaine du Lambon C 231, 232, 240 à 242, 753, 755, 758, 761, 763,
765, 767 et 769) appartenant à la AUBRESPIN Jean-Louis et Marie-France sis sur la commune de
ESCAZEAUX ;

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration
de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code
rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du
versement des aides. Si le bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit
le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard
du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations. 
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Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires de Tarn-et-Garonne
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur, au propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la (ou des) commune(s) intéressée(s).

Le demandeur dispose d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), le demandeur dispose d’un nouveau délai de
deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 05 février 2019

Pour le Directeur et par délégation,
Le Chef du service régional de l'agriculture

et de l'agroalimentaire,

signé

        Guillaume RANDRIAMAMPITA
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2019-0025

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
                                                                                        préfet de la Haute-Garonne

                                      Chevalier de la Légion d’honneur,
                                Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-3, R331-
1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant schéma
directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-
Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 10 novembre 2018 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Pascal AUGIER, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l’arrêté du 02 janvier 2019 n°R 76-2019-1/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC BORTOLUCCI (MM. BORTOLUCCI Jean,
Yann et Sébastien) auprès de la direction départementale des territoires du Gers, enregistrée le 16 Août
2018, sous le n° 32182360, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 39,84 ha, référencé section
E, n° 0117, 0129, 0536, 0612, 0614, 0615, 0616, 0617 appartenant au GFA de BORDEVIEILLE (Mme
BONNAL Geneviève), sis sur la commune d’ESCORNEBOEUF (Gers) ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la Région
Occitanie du 29 octobre 2018 de prolongation du délai d’instruction de la demande d’autorisation
d’exploiter déposée par le GAEC BORTOLUCCI (MM. BORTOLUCCI Jean, Yann et Sébastien) ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par la SCEA ACETI (M. ACETI Sébastien, Mme ACETI
Sylvie) auprès de la direction départementale des territoires du Gers, enregistrée le 15 octobre 2018, sous le
n° 32182361, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 39,84 ha, référencé section E, n° 0117,
0129, 0536, 0612, 0614, 0615, 0616, 0617 appartenant au GFA de BORDEVIEILLE (Mme BONNAL
Geneviève), sis sur la commune d’ESCORNEBOEUF (Gers) ;

Considérant que l’agrandissement excessif d’une exploitation est défini au 3° de l’article L 331-1 du Code
Rural et de la Pêche Maritime (CRPM) et qu’il est précisé à l’article 5-4 du schéma directeur régional des
exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du
Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne en application de l’article L 312-1 du CRPM ;
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Considérant que l’opération envisagée par le GAEC BORTOLUCCI (MM. BORTOLUCCI Jean, Yann et
Sébastien) correspond à un agrandissement excessif compte tenu qu’avant opération le GAEC
BORTOLUCCI (MM. BORTOLUCCI Jean, Yann et Sébastien) met déjà en valeur, à titre sociétaire, avec 3
associés exploitants, une superficie supérieure à 121 ha par UTH ; 

Considérant que l’opération envisagée par la SCEA ACETI (M. ACETI Sébastien Mme ACETI Sylvie)
correspond à un agrandissement excessif compte tenu qu’avant opération la SCEA ACETI (M. ACETI
Sébastien Mme ACETI Sylvie) met déjà en valeur, à titre sociétaire, avec 1 associé exploitant, une superficie
supérieure à 121 ha par UTH ; 

Considérant les critères d’évaluation de l’intérêt socio-économique et environnemental de l’opération
permettant de départager les candidatures de même rang de priorité, notamment l’attribution d’un point au
titre de l’indicateur n° 6, le GAEC BORTOLUCCI (MM. BORTOLUCCI Jean, Yann et Sébastien) est
adhérent à un Groupement d’Intérêt Économique et Environnemental (GIEE) ;

Arr ê t e  :

Art. 1er. – Le GAEC BORTOLUCCI (MM. BORTOLUCCI Jean, Yann et Sébastien) dont le siège
d’exploitation est situé à 32200 ESCORNEBOEUF est autorisé à exploiter le bien foncier agricole,
référencé section E, n° 0117, 0129, 0536, 0612, 0614, 0615, 0616, 0617 appartenant au GFA de
BORDEVIEILLE (Mme BONNAL Geneviève), d’une superficie de 39,84 ha, sis sur la commune
d’ESCORNEBOEUF (Gers) ;

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de
la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si le
bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en
place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard du contrôle des structures (article L. 331-
4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites données
aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre d’autres
réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les démarches au titre d’autres
réglementations. 

Art. 4 – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires du Gers sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au propriétaire et au preneur en place,
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la
commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer : 
• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en charge de

l’agriculture ;
• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de
réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un
recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 05 février 2019
      Pour le Directeur et par délégation,

Le Chef du service régional de l'agriculture
                                                                                     et de l'agroalimentaire,

signé

             Guillaume RANDRIAMAMPITA
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2019-0024

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
                                                                                        préfet de la Haute-Garonne

                                      Chevalier de la Légion d’honneur,
                                Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-3, R331-
1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant schéma
directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-
Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 10 novembre 2018 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Pascal AUGIER, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l’arrêté du 02 janvier 2019 n°R 76-2019-1/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC BORTOLUCCI (MM. BORTOLUCCI Jean,
Yann et Sébastien) auprès de la direction départementale des territoires du Gers, enregistrée le 16 Août
2018, sous le n° 32182360, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 39,84 ha, référencé section
E, n° 0117, 0129, 0536, 0612, 0614, 0615, 0616, 0617 appartenant au GFA de BORDEVIEILLE (Mme
BONNAL Geneviève), sis sur la commune d’ESCORNEBOEUF (Gers) ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la Région Occitanie
du 29 octobre 2018 de prolongation du délai d’instruction de la demande d’autorisation d’exploiter déposée
par le GAEC BORTOLUCCI (MM. BORTOLUCCI Jean, Yann et Sébastien) ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par la SCEA ACETI (M. ACETI Sébastien, Mme ACETI
Sylvie) auprès de la direction départementale des territoires du Gers, enregistrée le 15 octobre 2018, sous le
n° 32182361, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 39,84 ha, référencé section E, n° 0117,
0129, 0536, 0612, 0614, 0615, 0616, 0617 appartenant au GFA de BORDEVIEILLE (Mme BONNAL
Geneviève), sis sur la commune d’ESCORNEBOEUF (Gers) ;

Considérant que l’agrandissement excessif d’une exploitation est défini au 3° de l’article L 331-1 du Code
Rural et de la Pêche Maritime (CRPM) et qu’il est précisé à l’article 5-4 du schéma directeur régional des
exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du
Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne en application de l’article L 312-1 du CRPM ;
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Considérant que l’opération envisagée par le GAEC BORTOLUCCI (MM. BORTOLUCCI Jean, Yann et
Sébastien) correspond à un agrandissement excessif compte tenu qu’avant opération le GAEC
BORTOLUCCI (MM. BORTOLUCCI Jean, Yann et Sébastien) met déjà en valeur, à titre sociétaire, avec 3
associés exploitants, une superficie supérieure à 121 ha par UTH ; 

Considérant que l’opération envisagée par la SCEA ACETI (M. ACETI Sébastien Mme ACETI Sylvie)
correspond à un agrandissement excessif compte tenu qu’avant opération la SCEA ACETI (M. ACETI
Sébastien Mme ACETI Sylvie) met déjà en valeur, à titre sociétaire, avec 1 associé exploitant, une superficie
supérieure à 121 ha par UTH ; 

Considérant les critères d’évaluation de l’intérêt socio-économique et environnemental de l’opération
permettant de départager les candidatures de même rang de priorité, notamment l’attribution d’un point au
titre de l’indicateur n° 6, le GAEC BORTOLUCCI (MM. BORTOLUCCI Jean, Yann et Sébastien) est
adhérent à un Groupement d’Intérêt Économique et Environnemental (GIEE) ;

Arr ê t e  :

Art. 1er. – La SCEA ACETI (ACETI Sébastien Mme ACETI Sylvie) dont le siège d’exploitation est situé à
32200 ESCORNEBOEUF n’est pas autorisé à exploiter le bien foncier agricole, référencé section E, n°
0117, 0129, 0536, 0612, 0614, 0615, 0616, 0617 appartenant au GFA de BORDEVIEILLE (Mme BONNAL
Geneviève), d’une superficie de 39,84 ha, sis sur la commune d’ESCORNEBOEUF (Gers) ;

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de
la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si le
bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en
place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard du contrôle des structures (article L. 331-
4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites données
aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre d’autres
réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les démarches au titre d’autres
réglementations. 

Art. 4 – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires du Gers sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au propriétaire et au preneur en place,
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la
commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer : 
• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en charge de

l’agriculture ;
• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de
réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un
recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 05 février 2019
      Pour le Directeur et par délégation,

Le Chef du service régional de l'agriculture
                                                                                     et de l'agroalimentaire,

signé
             Guillaume RANDRIAMAMPITA
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DRAC

R76-2019-02-11-010

12 - Le Monastère - Arrêté de périmètre délimité des abords

Arrêté portant création du périmètre délimité des abords (PDA) de l'église paroissiale St Etienne

et St Blaise et de l'abbaye St Sernin, protégées au titre des monuments historiques sur la commune

de Le Monastère (Aveyron)

DRAC - R76-2019-02-11-010 - 12 - Le Monastère - Arrêté de périmètre délimité des abords 105



DRAC - R76-2019-02-11-010 - 12 - Le Monastère - Arrêté de périmètre délimité des abords 106



DRAC - R76-2019-02-11-010 - 12 - Le Monastère - Arrêté de périmètre délimité des abords 107



DRAC - R76-2019-02-11-010 - 12 - Le Monastère - Arrêté de périmètre délimité des abords 108



DRAC - R76-2019-02-11-010 - 12 - Le Monastère - Arrêté de périmètre délimité des abords 109



DRAC - R76-2019-02-11-010 - 12 - Le Monastère - Arrêté de périmètre délimité des abords 110



DRAC - R76-2019-02-11-010 - 12 - Le Monastère - Arrêté de périmètre délimité des abords 111



DRAC

R76-2019-02-11-011

12 - Luc-la-Primaube - Arrêté de périmètre délimité des abords

Arrêté portant création du périmètre délimité des abords (PDA) du château de Planèzes, protégé

au titre des monuments historiques sur la commune de Luc-la-Primaube (Aveyron)
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DRAC

R76-2019-02-11-012

12 - Olemps - Arrêté de périmètre délimité des abords

Arrêté portant création du périmètre délimité des abords (PDA) de la croix de chemin en grès rose

du 15e siècle, protégée au titre des monuments historiques sur la commune d'Olemps (Aveyron)
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DRAC

R76-2019-02-11-013

12 - Onet-le-Chateau - Arrêté de périmètre délimité des abords

Arrêté portant création des périmètres délimités des abords (PDA) du château de Canac et de

l'église St Joseph l'Artisan, protégés au titre des monuments historiques sur la commune

d'Onet-le-Château (Aveyron)
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DRAC

R76-2019-02-11-014

12 - Rodez - Arrêté de périmètre délimité des abords

Arrêté portant création du périmètre délimité des abords (PDA) des monuments historiques sur la

commune de Rodez (Aveyron)
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DRAC

R76-2019-02-11-015

12 - Sainte-Radegonde - Arrêté de périmètre délimité des abords

Arrêté portant création des périmètres délimités des abords (PDA) du monument à la Résistance,

de l'église fortifiée Ste Radegonde, de la maison renaissance du Notaire Royal et de l'église

d'Inières, protégés au titre des monuments historiques sur la commune de Sainte-Radegonde

(Aveyron)
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DRAC

R76-2019-02-11-016

12 - Sébazac-Concourès - Arrêté de périmètre délimité des abords

Arrêté portant création du périmètre délimité des abords (PDA) du site archéologique du

Rescoundudou, protégé au titre des monuments historiques sur la commune de

Sébazac-Concourès (Aveyron)
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DRJSCS Occitanie

R76-2019-02-18-008

Arrêté fixant le calendrier de campagne d'habilitation des associations

distributrices d'aide alimentaire

Arrêté fixant le calendrier de campagne d'habilitation des associations distributrices d'aide

alimentaire
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MISSION NATIONALE DE CONTRÔLE antenne de Bordeaux

R76-2018-02-19-023

Arrêté portant modification de la composition du conseil de la CPAM

des Hautes-Pyrénées

Arrêté portant modification de la composition du conseil de la CPAM des Hautes-Pyrénées

MISSION NATIONALE DE CONTRÔLE antenne de Bordeaux - R76-2018-02-19-023 - Arrêté portant modification de la composition du conseil de la CPAM
des Hautes-Pyrénées 158



 

MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 

 

 
ARRETE n°11/2019 

 
portant modification de la composition du conseil  

de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Gers 
 

La ministre des solidarités et de la santé 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 211-1, D.231-1 à D.231-4 ;  

Vu l’arrêté ministériel n°51/2018 du 19 mars 2018 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie du Gers modifié le 11 juin 2018 ;  

Vu l'arrêté du 16 janvier 2019 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de 
l’antenne de Bordeaux de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu la proposition de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel en date du 19 mars 2018 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie du Gers est modifié comme suit : 

Dans la liste des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération Française des Travailleurs 
Chrétiens (CFTC) est nommé :  

- Monsieur Jean-Pierre DESRIAC, en tant que titulaire, en remplacement de Monsieur Jean-Luc 
TOFFOLON démissionnaire.  

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 
 
 
 

Fait à Bordeaux, le 18 février 2019 
 
 

La ministre des solidarités et de la santé, 
Pour la ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit 
des organismes de sécurité sociale 
 

 
 Hubert VERDIER 
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Préfecture de la région Occitanie

R76-2019-02-18-007

Arrêté de modifiant la désignation des membres du CESER Occitanie
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Arrêté organisant la suppléance du préfet de région du 23 au 25

février 2019
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